
PRÉFET  DES PYRÉNÉES-ORIEN TALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service Eau et Risques Perpignan, le 14 janvier 2015

ARRETE PREFECTORAL n°2015014-0011
relatif à la désignation de l’organisme indépendant et à 
la mission d’expertise et de suivi des boues ou des 
effluents urbains ou industriels dans le département des 
Pyrénées-Orientales

LA PRÉFÈTE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Vu la directive 86/278/CEE du 12 juin 1986 relative à la protection de l’environnement et notamment des
sols, lors de l’utilisation des boues ;

Vu la directive du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines (DERU)

Vu la directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 (version consolidée au 21 mars 2008)

Vu le code de l’environnement, et notamment ses livres II et V, et les R.211-25 à R.211-47 ;

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement ; 

Vu le décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues issues des traitements des eaux
usées ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de
boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 08/12/97 relatif à l’épandage des
boues issues du traitement des eaux ;

Vu l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
toutes  natures  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  autorisation
modifié ;

Vu l’arrêté ministériel du 07 septembre 2009 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou
égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution du contrôle des installations
d’assainissement non collectif ;

Adresse Postale  : 2 rue Jean Richepin - BP 50909 - 66020 PERPIGNAN CEDEX

Téléphone  : �Standard +33 (0)4.68.38.12.34 Renseignements : �INTERNET :  www.pyrenees-orientales.gouv.fr
�COURRIEL : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr










